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Fiabilité et accountability  
de l’électricité solaire hors-réseau au Sénégal

Emilie Etienne

Les systèmes solaires décentralisés, non reliés au réseau élec-
trique principal, se sont multipliés depuis les années 1990 

dans les pays du Sud global. C’est en Afrique, continent le 
moins électrifié, que ces solutions s’implantent le plus rapide-
ment, avec des solutions comme les systèmes photovoltaïques 
domestiques (Solar Home System – SHS) ou les mini-réseaux 
solaires pour les populations rurales (ESMAP, 2019, p. 5).

Un réseau d’acteurs composé de grandes institutions in-
ternationales comme la Banque Mondiale, le Fond Vert pour 
le Climat, les programmes de coopération, finance ce secteur 
perçu comme techniquement pertinent et liant des ambitions 
environnementales, sociales et économiques pour des popula-
tions auparavant dépourvues d’électricité. Au total, 28 milliards 
de dollars états-uniens ont été investis mondialement pour les 
mini-réseaux et les besoins en financement pour les futurs mi-
ni-réseaux sont estimés à 220 milliards (ESMAP, 2019, p. 7). 
Au-delà des financements, l’engagement de ces grands acteurs 
se traduit par la promotion de pratiques régulatrices pour or-
ganiser le secteur de l’accès à l’électricité, notamment par la 
création d’agences nationales d’électrification rurale à partir de 
la fin des années 1990. 

Pourtant, la pérennité de l’accès à l’électricité par des tech-
nologies solaires décentralisées pose question. Ces solutions 
sont conçues techniquement pour durer au moins une dizaine 
d’années, voire une vingtaine grâce au remplacement des com-
posants les plus fragiles. Or, leur durée de vie effective atteint 
rarement dix ans (André-Bataille, Livache, Ranzanici, 2020 ; 
Berthélemy, Maurel, 2021 ; Cross, Murray, 2018 ; Dávalos, 
Herrera, 2019 ; Feron, Cordero, 2018) (1). Comparée au foi-
sonnement de projets et de financements pour électrifier de 

nouveaux consommateurs ruraux, la continuité de l’accès à 
l’électricité draine peu de ressources. 

Le Sénégal est représentatif de ces tensions : pionnier des 
technologies solaires (Caille, Badji, 2018), abreuvé de finance-
ments internationaux (Mawhood, Gross, 2014), il dispose du 
plus grand nombre de mini-réseaux à composante solaire en 
Afrique, estimé entre 190 et 272 (ESMAP, 2019 ; Power Africa, 
2019). Ces solutions solaires font partie intégrante de la poli-
tique d’électrification orchestrée par l’État sénégalais grâce à un 
programme « d’électrification rurale d’initiative locale » (ERIL) 
mis en place dès les années 2000. Face à cet engagement fi-
nancier et politique pour les solutions solaires décentralisées, le 
devenir des mini-réseaux solaires interpelle : la moitié de ceux 
installés entre 2006 et 2017 dans le cadre du projet de coopé-
ration ERSEN (Électrification Rurale au Sénégal) et évalués en 
2020 est à l’arrêt (Semis, 2020).

Alors que les mini-réseaux solaires font l’objet d’un su-
rinvestissement politique par les institutions internationales 
et l’État sénégalais, comment expliquer le peu d’attention 
pour leur suivi et pérennité ? De quelles manières les acteurs 
s’emparent-ils, d’un point de vue pratique, réglementaire et 
politique des questions de fiabilité de ce service électrique ? 
Comment la maintenance se construit-elle comme un enjeu et 
redéfinit-elle les interactions entre acteurs ?

Dans cet article, nous retraçons les interactions entre les 
acteurs qui bénéficient, réalisent, financent et supervisent la 
fiabilité de l’électricité, en mobilisant le concept d’accoun-
tability (2). L’accountability, ou l’obligation d’expliquer et de 
justifier une conduite (Bovens, 2007), permet d’approfondir les 
jeux d’acteurs par le biais de leurs responsabilités et intérêts 
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dans l’action, tant comme acteurs redevables que comme des-
tinataires de redevabilité. L’article est ainsi organisé en deux 
temps. Nous commençons par dresser les chaînes d’accoun-
tability (Brisbois, 2020) multiples et croisées dans le secteur 
de l’électrification rurale au Sénégal et dans le cadre du projet 
ERSEN. Le deuxième temps examine la maintenance des in-
frastructures du projet ERSEN par le prisme de l’accountability, 
en se focalisant sur quatre pistes d’enquête. Nous commençons 
par retracer les canaux d’information entre acteurs. Nous nous 
intéressons ensuite aux acteurs qui pratiquent les opérations 
de maintenance en tant qu’acteurs redevables, soumis à des 
mécanismes de sanctions et d’incitations. Face à l’inaboutis-
sement de ces mécanismes, nous décalons la focale sur les 
agences étatiques comme organismes de contrôle. Finalement, 
nous approfondissons l’analyse en considérant les agences éta-
tiques comme des acteurs qui doivent, également, rendre des 
comptes.

Les mini-réseaux ersen au sénégaL :  
des chaînes de responsaBiLité muLtipLes  

et croisées pour La maintenance

La maintenance des solutions solaires hors-réseau :  
d’une perspective d’autonomie  
à une vision multi-scalaire de la pérennité

Les questions liées à la pérennité des infrastructures prennent 
de l’ampleur dans les travaux en sociologie depuis une ving-
taine d’années. Ces maintenance and repair studies interrogent 
le « mythe de l’ordre » (Graham, Thrift, 2007) en montrant 
le caractère routinier (Denis, Pontille, 2013) d’opérations de 
maintenance sur des infrastructures fragiles par nature et qui 
ne deviennent visibles que par le biais de leurs défaillances 
(Star, 1999). L’accent est mis sur les pratiques de maintenance, 
l’improvisation, le bricolage et la créativité des acteurs de l’en-
tretien (De Coss-Corzo, 2021).

Dans le secteur de l’électrification rurale en revanche, la 
pérennité des infrastructures est davantage abordée par le biais 
des tensions économiques, des caractéristiques techniques et 
de la gouvernance locale. Les solutions hors-réseaux y sont en-
visagées dans une perspective d’autonomie, qu’elle soit écono-
mique, technique ou sociale.

Un premier champ sur les questions économiques cherche 
à calculer les coûts et bénéfices des projets d’électrification 
hors-réseau, par un jeu de miroir entre les capacités de paie-
ment, les coûts des infrastructures et la monétisation de leurs 

impacts (Kirubi et alii, 2009). D’autres analyses s’intéressent 
aux tensions entre une électricité rurale coûteuse et la de-
mande de populations pauvres, aux revenus fluctuants, et qui 
ne parviennent pas toujours à générer de nouveaux revenus 
grâce à l’électricité (Cholez, Trompette, 2019). La péréquation 
entre différentes localités y est peu traitée, la viabilité s’envisa-
geant plutôt au niveau de chaque site isolé.

Un autre champ se focalise sur les questions techniques, 
montrant comment les caractéristiques des infrastructures, leur 
dimensionnement et le comportement des consommateurs af-
fectent la durabilité du service électrique (Numminen, Lund, 
2019) et la réparabilité (Spear et alii, 2020).

Enfin, des travaux récents élargissent le concept de pérenni-
té en ajoutant la prise en compte d’aspects environnementaux, 
institutionnels et socio-culturels. Ilskog (2008) a été l’une des 
pionnières de l’évaluation multidimensionnelle des solutions 
autonomes en formulant une batterie d’indicateurs pour mesu-
rer leur pérennité. Certains travaux approfondissent les aspects 
institutionnels et socio-culturels avec une lecture des enjeux 
faisant une part belle à la gouvernance villageoise (Gollwitzer 
et alii, 2018), à la participation des habitants et à l’importance 
des formations (Pipet, Zélem, 2019). 

Ces différentes approches nous enseignent que, si toutes 
les infrastructures sont intrinsèquement fragiles, les solutions 
hors-réseau présentent des particularités associées à la vision 
d’autonomie qui leur est attachée. Des recherches récentes 
élargissent ce regard localisé en questionnant l’insertion des 
infrastructures décentralisées dans un cadre plus large (Feron, 
Cordero, 2018). À travers une démarche multi-niveaux, elles in-
sistent sur l’importance d’incorporer la pérennité des infrastruc-
tures dans les politiques et la planification (Akinyele, Belikov, 
Levron, 2018), pour illustrer les déficits d’information (Dornan, 
2011), ou les chaînes de responsabilité et d’incitations (Derks, 
Romijn, 2019). À partir d’un exemple de délégation de ser-
vice public dans les îles Fidji, Dornan souligne les injonctions 
contradictoires aux personnes et institutions chargées d’assurer 
au quotidien la maintenance et l’équilibre économique, avec 
des incitations et sanctions peu adaptées aux contraintes ren-
contrées. Derks et Romijn poussent cette analyse à un niveau 
décisionnel plus élevé en examinant comment les instances 
nationales indonésiennes et les bailleurs de fonds supervisent 
les acteurs impliqués dans le bon fonctionnement de mini- 
réseaux. Elles concluent que ces instances de supervision in-
corporent peu la fiabilité du service électrique hors-réseau dans 
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leurs activités et planification, du fait d’objectifs concurrents et 
de pressions limitées.

Ces approches dévoilent la pertinence des dimensions poli-
tiques pour comprendre la fiabilité du service électrique rural. La 
justification des priorités ou la nécessité de rendre compte (ac-
count for), la mise en place d’instruments de traçabilité des poli-
tiques publiques pour rendre des comptes (be accountable), per-
mettent d’aborder les questions de maintenance du point de vue 
d’acteurs liés entre eux par des responsabilités, des sanctions et 
des incitations. Rattaché au terme de « comptabilité » (accoun-
ting), l’accountability offre ainsi un cadre fécond pour une analyse 
multi-niveau de la fiabilité de l’électricité. Nous reprenons la dé-
finition « d’accountability étroite » proposée par Bovens (2007) : 
« une relation entre un acteur et une instance, dans laquelle l’ac-
teur a l’obligation d’expliquer et de justifier sa conduite, l’ins-
tance peut poser des questions et porter un jugement, et l’acteur 
peut faire face à des conséquences » (3). Cette définition met 
en avant les protagonistes, au minimum au nombre de deux, 
et le caractère obligatoire de l’accountability : « l’acteur » doit 
rendre des comptes à « l’instance », qui peut être une personne 
individuelle, une institution ou un secteur d’activité comme des 
journalistes. Chaque protagoniste peut à la fois être redevable et 
instance de redevabilité, suivant une chaîne d’accountability. De 
même, l’« acteur » et l’« instance » peuvent inverser leur rôle, 
chacun devant justifier sa conduite auprès de l’autre. C’est le 
cas notamment pour la relation entre bailleurs de fonds et États 
récipiendaires de l’aide : la Déclaration de Paris sur l’aide au 
développement établit des engagements réciproques entre bail-
leurs et États, par une accountability « croisée » (Raffinot, 2010). 
Les chaînes d’accountability entre acteurs et instances sont 
donc multiples. Cette définition précise également les éléments 
sur lesquels portent l’accountability (la « conduite »), la néces-
sité de flux d’informations (« expliquer », « justifier », « poser 
des questions ») mais aussi de possibles sanctions, exprimées  
sous le vocable plus large de « conséquences ».

La fragmentation du secteur de l’électrification rurale  
au Sénégal : des mini-réseaux décentralisés  
pour accélérer l’électrification

L’électrification rurale au Sénégal met en scène une multitude 
d’acteurs et d’instances engagés dans des chaînes d’accounta-
bility, comme le montre la structuration historique du secteur.

Jusqu’aux années 90, l’électrification rurale sénégalaise 
est un domaine principalement public, porté par la Société 

Nationale d’Électricité (Senelec). Dans les années 1980, le 
Sénégal, à l’instar d’autres pays africains, présente un pano-
rama mitigé : l’électrification peu avancée se conjugue avec 
l’endettement du pays. Les institutions internationales et en 
particulier la Banque Mondiale imposent des plans d’ajus-
tements structurels au cours des années 1990 pour attirer 
les investissements privés et réduire le périmètre d’action 
de la Senelec à qui sont attribués les retards d’électrification 
(Robert, 2016). La Senelec perd son monopole : la loi n° 98-29  
du 14 avril 1998 délègue l’électrification rurale à une insti-
tution créée pour cet objectif, l’Agence Sénégalaise d’Élec-
trification Rurale (ASER), qui doit soutenir financièrement et 
techniquement le secteur privé. L’ASER est également censée 
réaliser un suivi du fonctionnement des mini-réseaux. En pa-
rallèle naît la Commission de Régulation du Secteur de l’Élec-
tricité (CRSE) dont la prérogative principale est la recherche 
de l’équilibre économique du secteur de l’électricité. La CRSE 
établit et vérifie les tarifs pour protéger à la fois les consomma-
teurs et les opérateurs en assurant à ces derniers une rentabi-
lité « normale » (CRSE, 2002). Elle promeut des mécanismes 
de plainte des usagers, autant sur le respect de la tarification 
établie que sur la qualité et la quantité de l’électricité délivrée. 
Ces trois institutions, la Senelec, l’ASER et la CRSE sont pla-
cées sous la tutelle du Ministère du Pétrole et des Énergies (4). 
Toutes ces institutions publiques peuvent être auditées par la  
Cour des Comptes.

Le principal dispositif d’électrification rurale est le décou-
page du pays en concessions attribuées à des groupements 
d’entreprises sénégalaises et étrangères (EDF pour la France, 
ONE-Maroc pour le Maroc, entre autres). Un second volet 
« d’électrification rurale d’initiative locale » (ERIL) vise à ac-
célérer le maillage électrique du pays, en particulier pour les 
localités en dehors des périmètres prioritaires des concessions 
ou des localités gérées par la Senelec, fragmentant de facto 
le territoire (Jaglin, Guillou, 2021). Si le volet ERIL cherche, 
comme son nom l’indique, à favoriser l’électrification à l’ini-
tiative d’acteurs locaux, le secteur n’est pas encore assez at-
tractif pour que des acteurs s’y positionnent spontanément. 
Ce sont plutôt les bailleurs de fonds internationaux qui ali-
mentent le dispositif ERIL par des projets dédiés (Trompette, 
Etienne, Francius, 2022). Un de ces projets phares, par son 
ampleur et son antériorité, s’intitule ERSEN (Électrification 
Rurale au Sénégal). Il est mis en œuvre par EnDev (Energising 
Development), un partenariat initié par les gouvernements hol-
landais et allemand (5).
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méthodoLogie

Cet article est issu d’une recherche doctorale sur le devenir des 
mini-réseaux solaires en Afrique. L’enquête menée au Sénégal 
et à distance a donné lieu à 55 entretiens semi-directifs et 4 en-
tretiens collectifs entre juin et octobre 2021 à Dakar et dans 
quatre localités électrifiées par des mini-réseaux. Cet article 
s’appuie principalement sur les 28 entretiens réalisés auprès 
d’acteurs institutionnels de différentes échelles et types : bail-
leurs de fonds et organisations internationales, autorités natio-
nales et locales, opérateurs (autant dirigeants que personnels 
de terrain), organisations non gouvernementales (ONGs), 
consultants. De plus, deux entretiens réalisés en 2016 par 
Pascale Trompette et Rhosnie Francius ont été exploités. Les 
matériaux issus d’observations participantes et de 31 entretiens 
individuels et collectifs auprès des usagers et villageois gestion-
naires ont été mobilisés dans une moindre mesure.

Afin de comprendre les objectifs officiels de chaque partie 
prenante et les appréciations des mini-réseaux, deux sources 
d’information complémentaires ont été scrutées de manière ap-
profondie : les textes de loi et documents officiels (plan d’élec-
trification, présentations du Ministère, documents de projets, 
lois et décisions) et les rapports d’évaluation nationaux (Cour 
des Comptes du Sénégal, 2016 ; Semis, 2020). D’autres sources, 
comme les médias, autant traditionnels que sociaux (pages 
Facebook des acteurs étatiques de l’électrification), ont permis 
de jauger la visibilité des questions de fiabilité de l’électricité.

Retour sur la pérennité et la mise en place  
des mini-réseaux ERSEN :  
une ingénierie sociale et multi-niveaux

Les quatre-vingt-seize mini-réseaux hybrides solaire-diesel, 
installés par le projet ERSEN et évalués par le bureau d’étude 
sénégalais Semis (2020), représentent une part substantielle de 
ceux installés au Sénégal. Mis en service entre 2006 et 2017, 
leur ancienneté assure un recul nécessaire pour appréhender 
les questions de maintenance et de remplacement des équi-
pements. Le projet ERSEN, largement documenté, est aussi 
lié aux innovations institutionnelles sénégalaises, nourrissant 
l’évolution des régulations : expérimentation du dispositif ERIL, 
ERSEN s’insère dans le cadre institutionnel et législatif séné-
galais. L’ASER en reste le maitre d’ouvrage. ERSEN est aussi 
diffusé au-delà des frontières sénégalaises par le partenariat 
international EnDev, grâce à son rôle prédominant dans la 
structuration des marchés de l’électrification hors-réseau du 

continent africain. ERSEN incarne l’exemple d’un projet pilote 
d’envergure, conçu pour tester des nouveautés techniques, fi-
nancières et institutionnelles.

ERSEN cible des villages réunissant trois critères : une taille 
modeste (moins de 700 habitants) afin de ne pas concurrencer 
les activités des concessionnaires, une distance d’au moins 8 km 
avec le réseau d’électricité pour assurer la compétitivité écono-
mique des solutions décentralisées par rapport à l’extension du 
réseau, et la présence d’une école et d’une case de santé afin 
de maximiser les bénéfices sociaux de l’arrivée de l’électrici-
té. Les maîtres d’œuvre sont six petites et moyennes entreprises 
(PME) sénégalaises. Certaines de ces PME ont un lien très fort 
avec l’Allemagne soit parce que leurs dirigeants y ont été formés 
(entretiens dirigeant Salensol et dirigeante Énergie R, 2021 et 
2016), soit par le biais d’une association commerciale avec une 
entreprise allemande dans le cas d’Enersa (Ulsrud et al., 2018). 
Ces six opérateurs, recrutés par appel d’offres, ont en charge 
l’installation, l’exploitation, la maintenance et le renouvelle-
ment des équipements pendant quinze ans. Les infrastructures 
demeurent la propriété de l’État qui les finance à hauteur de 
70 %, par l’intermédiaire de financements internationaux. Les 
20 % et 10 % restants sont à la charge respective des opérateurs 
et des usagers, payés sous la forme de redevances suivant les 
tarifs fixés par la CRSE. Ces tarifs ne varient pas selon la consom-
mation réelle des usagers mais selon le forfait d’abonnement (6).

Toutes les installations du projet ERSEN sont identiques : 
les mini-réseaux sont composés d’un champ photovoltaïque 
de 5 kilowatts-crête et d’un groupe électrogène de 10 kilovol-
tampères. Ils sont présentés comme pouvant fournir un service 
d’électricité similaire à celui des grandes villes (PERACOD, 
2011).

Le programme ERSEN affiche une « ingénierie sociale » 
relativement complexe, avec un « engagement tripartite 
Communauté Rurale – Opérateur – ASER » (ibid.) qui passe 
notamment par la création de sous-comités villageois et de 
comités de suivi, peu actifs lors de notre enquête terrain. Ce 
schéma doit favoriser la « durabilité des équipements » et « les 
investissements et les opérations du secteur privé ». Les rela-
tions entre les opérateurs et l’ASER, entre les consommateurs et 
les opérateurs, sont censées être encadrées par des contrats. Le 
terme d’« ingénierie sociale », affiché dans les documents du 
projet, résonne avec l’idée d’intervention planifiée par des ex-
perts pour changer ou créer des institutions ou comportements, 
tel que défini par Olivier de Sardan (2021).
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Au sein du village, une ou deux personnes sont respon-
sables de la première maintenance (les « conducteurs ») ou du 
recouvrement (« les collecteurs ») (7). Choisis par les villageois 
pour leurs liens avec les autorités ou leurs compétences, ils sont 
dédommagés par des paiements en liquide ou par la gratuité 
de leur forfait d’électricité, suivant un accord oral ou écrit avec 
l’opérateur. Les conducteurs entretiennent les installations : ils 
nettoient les locaux et les équipements, ils mettent à niveau 
les batteries au plomb avec de l’eau distillée. Pour réaliser ces 
fonctions, ils ont reçu une formation et disposent d’instructions 
imagées affichées dans le local technique (photo 4). Lorsque les 
aléas dépassent leurs compétences, il est attendu qu’ils fassent 
appel à l’opérateur. Dans certaines localités, un « collecteur » 
recouvre les paiements mensuels en liquide et les apporte à 
l’opérateur. Ces deux « gestionnaires paysans » (Laurent, 2000), 
les collecteurs et conducteurs, exercent un rôle d’interface avec 
les usagers, réceptionnant leurs plaintes, ainsi qu’un rôle de 
contrôle : ils surveillent les activités susceptibles de dégrader le 
service électrique, telles que les connexions illégales, le retrait 
des limiteurs de puissance (8) et le branchement d’équipements 
non autorisés. Ces détournements sont généralement résolus 
par le dialogue et, plus rarement, par une coupure de l’électri-
cité par l’opérateur.

La figure 5 résume les responsabilités formelles des princi-
paux acteurs impliqués dans les mini-réseaux, les incitations 

pour accomplir leurs responsabilités et les sanctions en cas de 
manquements.

L’ingénierie du projet présente donc de multiples chaînes 
d’accountability entre les parties prenantes, qui exercent un 
rôle d’acteur redevable et/ou d’instances de redevabilité selon 
les circonstances. Au niveau local, les usagers ont l’obligation 
de payer leurs factures et de respecter les instructions d’usage. 
En contrepartie, les opérateurs doivent leur garantir une cer-
taine qualité de service par l’entretien et la maintenance des 
équipements. On observe donc une relation d’accountability 
croisée. Les gestionnaires villageois, eux, agissent comme in-
terface entre les usagers et les opérateurs pour faire circuler 
l’information et comme sous-traitant des opérateurs pour des 
tâches de recouvrement ou d’entretien des infrastructures. Ils 
sont redevables à la fois envers les usagers et les opérateurs. Les 
opérateurs et, dans une moindre mesure les conducteurs, sont 
donc les deux responsables directs de la maintenance et par 
ricochet, de la fiabilité de l’électricité.

Au niveau national, les opérateurs doivent justifier leurs 
performances à l’ASER via le partenariat EnDev, tandis que 
l’ASER a elle-même des objectifs d’électrification rurale, dont 
elle rend compte à ses bailleurs et au Ministère du Pétrole et 
de l’Énergie (MPE, désigné aussi comme « Ministère » dans cet 
article). En tant qu’institutions publiques, l’ASER, la CRSE et le 
Ministère peuvent être audités par la Cour de Comptes. L’ASER 

Figures 1 et 2. Mini-réseau du projet ERSEN, avec ses 24 panneaux solaires,  
son local de stockage de batteries et d’onduleurs (photo de gauche) et son générateur diesel (photo de droite)

  
Source : É. Étienne, Octobre 2021.
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et EnDev, bien qu’également redevables envers d’autres insti-
tutions et les citoyens dans le cas de l’ASER, occupent un rôle 
primordial d’instance de redevabilité envers les opérateurs.

En juillet 2020, un rapport commandité par la coopéra-
tion allemande dresse un bilan médiocre du projet ERSEN : 
sur les 96 mini-réseaux ERSEN étudiés, 51 % sont à l’arrêt 
(Semis, 2020). Dans les mini-réseaux encore en opération, 
le taux de fonctionnement est en moyenne de 3 heures par 
jour avec de fortes disparités (entre 1 à 24h par jour), loin 
des 6 heures prévues par le projet. Ces chiffres sont relati-
vement homogènes entre les six opérateurs malgré leurs dif-
férentes implantations géographiques, variant entre 38 % 
à 60 % de mini-réseaux toujours opérationnels (9). Comme 

indiqué sur la figure 6, les mini-réseaux se concentrent dans 
le bassin arachidier (Kaolack) et de moyenne Casamance  
(Sedhiou).

La fiaBiLité de L’éLectricité,  
un enjeu de second pLan 

Ce détour par les parties prenantes des mini-réseaux ERSEN a 
tracé les chaînes d’accountability entre acteurs et instances, en 
mettant en évidence leurs responsabilités croisées, sanctions et 
incitations théoriques. Nous avons ensuite évoqué les résultats 
mitigés des mini-réseaux en termes de fiabilité du service élec-
trique, ce qui nous amène à quatre questionnements : comment 
les instances de redevabilité obtiennent-elles l’information 

Figures 3 et 4. Batteries d’un mini-réseau (photo de gauche).  
Certaines ne fonctionnent plus et ont été débranchées par le conducteur.  

À droite, affiche explicative des responsabilités des conducteurs du mini-réseau,  
placardée dans la salle qui abrite les onduleurs

   

Source : É. Étienne, Octobre 2021
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concernant la fiabilité du service électrique ? Quelles sont les 
« conséquences » pour les acteurs chargés d’assurer la fiabilité 
du service en cas de manquements ? Comment la fiabilité de 
l’électricité est-elle construite comme enjeu par les instances 
de redevabilité que constituent l’ASER et le Ministère ? Et com-
ment ces derniers acteurs sont-ils eux-mêmes redevables de la 
continuité de l’électricité ? Nous répondrons à ces questions 
dans les quatre sous-parties suivantes.

Systèmes de supervision de la fiabilité  
de l’électricité : de multiples canaux d’informations

La supervision des mini-réseaux existants est normalement la 
responsabilité de l’ASER. Mais dans le cas du projet ERSEN, 
le partenariat EnDev remplit ce rôle. Cette situation est per-
çue comme transitoire avant le transfert à l’ASER (entretien 
conseillers EnDev, 2021). Le suivi se réalise à deux niveaux : 

la consommation des usagers et l’état des infrastructures (batte-
ries, onduleurs, etc.), pour lesquelles un logiciel est en cours de 
développement. Actuellement, les opérateurs complètent ces 
informations sur des tableurs Excel mais cette méthode est ju-
gée fastidieuse, avec de nombreux allers-retours entre les opé-
rateurs et EnDev (ibid). La véracité des informations est aussi 
soulignée comme un risque :

« Si l’ASER essaye de savoir, elle doit passer par les conces-
sionnaires ou les opérateurs qui n’ont pas vraiment d’inci-
tation à donner des informations quelconques » (entretien 
bailleur de fond 1, 2021).

Ce mécanisme ascendant (bottom-up) actuel d’information 
depuis les opérateurs jusqu’à EnDev et à l’ASER présente donc 
des limites. Pour y répondre, des mécanismes descendants 
(top-down) existent. Ce suivi descendant prend deux formes : 

Figure 5. Résumé des responsabilités, incitations et sanctions théoriques du réseau d’acteurs impliqués  
dans l’usage, la gestion et la supervision des mini-réseaux. Sources : informations compilées  

par l’autrice à partir des entretiens, de documents issus du projet ERSEN, de la littérature grise  
et du contrat usager-opérateur d’un des villageois enquêtés (signalé par un astérisque)

Usagers
Responsables villageois 

des mini-réseaux
Opérateur  

ERIL
Agences étatiques :  

ASER et CRSE

Partenariat  
de coopération : 

EnDev

Responsabilités 
formelles

Paient le service 
électrique

Respectent les 
instructions techniques

Conducteur : entretient 
le mini-réseau, appelle 
l’opérateur en cas de 

problèmes
Collecteur : recouvre 

les factures

Garantit au 
moins 6h/jour 
d’électricité 
Répare les 

systèmes sous 
3 jours*

Remplace les 
composants 
défectueux

ASER : supervise le 
fonctionnement des 

mini-réseaux
CRSE : contrôle  

les tarifs

Finance les 
infrastructures 

initiales
Supervise le 

fonctionnement 
des mini-réseaux 
pour le compte 

de l’ASER 

Incitations 
théoriques

Qualité de l’électricité

Entre 6 000 et 10 000 
FCFA mensuels 

(9€ – 15€) en liquide  
ou nature

Profits à travers 
les paiements 
des usagers

Légitimité politique ?
Crédibilité pour 

recevoir des 
financements 

externes ?

Développer des 
approches de 
marché pour 

l’électrification 
rurale

Sanctions 
théoriques

Amendes : 500 FCFA* 
(0,8€) /mois de retard
Déconnexion après 
6 mois de défaut de 

paiement*

Retrait du 
dédommagement 

mensuel
Remplacement par une 

autre personne

Amende par la 
CRSE (montant 
non spécifié) *

Sanctions par le vote
Audits nationaux 

par la
Cour des Comptes

Perte de 
crédibilité

Source : autrice
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des visites de terrain et des grands rapports. Dans les deux cas, 
il s’agit d’actions plutôt ponctuelles du fait de la multiplicité 
des localités et d’un accès malaisé en période des pluies. Deux 
études ont été réalisées récemment pour dresser un panorama 
complet des mini-réseaux, en 2020 et 2021, grâce à des fi-
nancements internationaux et des personnels temporaires (sta-
giaires, consultants).

À côté de ces mécanismes d’information prédéfinis, à la 
fois ascendants et descendants, coexistent des mécanismes 
non officiels : lorsque les usagers et conducteurs n’obtiennent 
pas satisfaction auprès de l’opérateur, ils sollicitent directe-
ment les agences étatiques (ASER et Ministère principalement) 
ou EnDev. Ce flux d’informations passe par des appels, des 

messages téléphoniques et dans une moindre mesure, par des 
lettres officielles :

« [les usagers] nous envoient des lettres, parfois c’est des 
SMS, parfois c’est des photos qu’ils nous envoient. (…) 
Aujourd’hui, j’ai eu plus de 8 appels de la même zone, 
parce que c’est un village avec un groupe électrogène, 
le groupe est cassé. Depuis ce matin, ils nous appellent »  
(entretien chef de projet ASER, 2021).

Ces interpellations se font au coup par coup, de manière 
individualisée et en fonction des problèmes : contrairement à 
la définition d’accountability de Bovens (2007) qui considère 
que celle-ci ne se réalise qu’ex-post, on observe ici une tem-
poralité différente, en continu et de manière spontanée, une 

Figure 6. Carte des localités prévues pour l’état des lieux des mini-réseaux, Juin 2020

Source : Semis, 2020.
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modalité déjà décrite par Dumez (2008). La principale porte 
d’entrée des doléances demeure cependant les opérateurs. En 
cas de pannes, les usagers recourent aux gestionnaires villa-
geois, qui sollicitent ensuite les opérateurs lorsque les difficul-
tés dépassent leurs connaissance.

La figure 7 résume la multiplicité des flux d’informations 
en différenciant des canaux prévus (en vert) et des canaux 
d’information ad-hoc (en vert pointillé) qui passent outre les 
opérateurs.

« L’obligation d’expliquer et de justifier sa conduite » 
exprimée par Bovens dans sa définition de l’accountability 
passe donc ici par différents mécanismes informationnels, 
ascendants et descendants, institutionnalisés et informels, 
réguliers et impromptus, constituant une véritable « épreuve 
de connaissance » (Florentin, Denis, 2020). Si aucun de ces 
mécanismes ne fournit à lui-seul une information exhaustive, 
fiable et régulière, la conjugaison de l’ensemble de ces mé-
canismes assure aux instances de redevabilité et aux acteurs 
de la maintenance une information relativement complète sur 
les mini-réseaux. Les délais pour résoudre certaines pannes ne 

semblent donc pas dériver d’un manque d’information, ce qui 
nous conduit à examiner les conséquences des défaillances du 
service électrique pour les acteurs directement responsables 
de la maintenance, c’est-à-dire les gestionnaires villageois et 
les opérateurs.

Sanctions et incitations insuffisantes  
pour une maintenance exhaustive des mini-réseaux

Afin d’assurer la fiabilité de l’électricité, des sanctions et des 
incitations sont prévues pour les conducteurs/collecteurs et 
les opérateurs. Si la notion de « conséquences » décrite par 
Bovens correspond plutôt à des mesures punitives telles que 
des « amendes, des mesures disciplinaires, des recours civils 
ou même des sanctions pénales » (Bovens, 2007, p. 452), nous 
l’étendons ici à des conséquences positives en termes d’incita-
tions économiques. 

La compensation reçue par les gestionnaires villageois du 
mini-réseau est tributaire du bon fonctionnement des instal-
lations : si le service électrique est interrompu, les usagers ne 
paient plus les factures et les conducteurs et collecteurs ne sont 

Figure 7. Schéma simplifié des chaînes d’accountability illustrant les responsabilités clés des acteurs  
(en rouge pour celles relatives à la maintenance, en noir pour les autres)  

et les flux d’informations concernant la fiabilité du service électrique (en vert).  
Les liens en pointillés verts indiquent des mécanismes ad-hoc d’informations

Source : compilation par l’autrice à partir des entretiens et des documents du projet
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plus dédommagés. Ils peuvent également être remplacés par 
un autre villageois, comme cela s’est produit dans l’une des 
localités étudiées. En outre, leur intérêt pour la fiabilité du ser-
vice électrique dépasse le cadre pécuniaire : les gestionnaires 
des quatre villages enquêtés soulignent un sentiment fort de 
responsabilité vis-à-vis de leur communauté. 

En ce qui concerne les opérateurs, d’après le contrat avec 
les usagers d’un des villages étudiés, le service électrique doit 
être rétabli en moins de 72h. Selon le montage du projet, les 
mécanismes de marché inciteraient les opérateurs à garantir la 
continuité de l’électricité puisque leurs recettes en dépendent. 
En pratique, les frais d’opération (déplacement, achat de car-
burant) et les coûts des équipements (batteries et onduleurs no-
tamment) sont très élevés alors que les recettes sont faibles. Ce 
constat est partagé à la fois par les opérateurs, l’ASER et la Cour 
des Comptes (Cour des Comptes du Sénégal, 2016). 

Des sanctions de la CRSE pourraient être appliquées aux 
opérateurs pour ces manquements. La mise en œuvre de ces 
sanctions se heurte néanmoins à deux obstacles : l’absence de 
contrat signé entre les opérateurs et le Ministère d’une part et la 
fragilité économique des opérateurs d’autre part.

Au niveau des contrats de concession opérateurs-Ministère, 
seul l’un des six opérateurs ERIL, Enersa, dispose d’un tel docu-
ment signé. Ces contrats doivent préciser, entre autres, le tarif 
de vente du service électrique. Celui-ci est calculé par la CRSE 
en fonction des investissements réalisés par les opérateurs et de 
leurs charges, afin de leur assurer une rentabilité « normale », 
de l’ordre de 12 % (entretien avec deux experts économistes 
de la CRSE, 2021). Enersa a signé son contrat en 2014 après 
4 années d’allers-retours avec la CRSE pour définir un tarif adé-
quat à la fois pour l’opérateur et pour les usagers (Ulsrud et alii, 
2018). Pour les autres opérateurs, le calcul du taux de renta-
bilité a été encore complexifié du fait de la combinaison des 
sources de financements, entre subventions et fonds propres 
(entretien chef de projet ASER, 2021). De plus, à partir de 2015, 
les discussions sur la future harmonisation tarifaire de l’électri-
cité sur l’ensemble du territoire ont découragé la CRSE d’ap-
prouver des contrats prochainement obsolètes. Selon Ulsrud 
et ses collègues (2018), la CRSE hésitait également à trancher 
une question aussi sensible que celle les tarifs. L’harmonisation 
tarifaire a finalement été actée en 2018, et il est attendu que les 
contrats soient signés prochainement (entretien chef de projet 
ASER, 2021). L’absence de contrat limite l’éventail de sanctions 
que l’État pourrait appliquer aux opérateurs, même si le retrait 

de leur licence d’opération et de leur « convention de parte-
nariat » transitoire reste possible. L’absence de contrats freine 
aussi l’obtention de prêts bancaires par les opérateurs pour fi-
nancer le renouvellement des équipements (entretien dirigeant 
Opérateur 3, 2021).

L’autre motif invoqué par les agences étatiques et les bail-
leurs de fonds pour l’absence de sanctions est la fragilité éco-
nomique des opérateurs, due à leur nature de PME mais aussi 
au cadre réglementaire. Le dispositif ERIL était initialement des-
tiné à des villages relativement peu peuplés (200 clients maxi-
mum), limitant les revenus et les économies d’échelle pour les 
opérateurs (entretien bailleur de fonds 1 et chef de projet ASER, 
2021). De plus, les mini-réseaux ERSEN, d’une puissance égale 
dans tous les villages sans égard pour la taille de la popula-
tion, sont souvent sous-dimensionnés par rapport à la demande 
(entretiens dirigeants Opérateurs 1 et 2, 2021), accélérant leur 
dégradation (Trompette, Etienne, Francius, 2022). Un chef de 
projet de l’ASER résume la situation ainsi :

« [Les opérateurs] ont des vélos pour transporter des 
troupes » (entretien, 2021).

Le nouveau Code de l’Électricité de 2021 élimine cette li-
mite d’abonnés et de puissance des mini-réseaux ERIL, recon-
naissant l’inadéquation du cadre légal pour leur viabilité finan-
cière. Pour les mini-réseaux existants, la plupart des opérateurs 
rencontrés et certaines institutions nationales espèrent qu’En-
Dev ou d’autres partenaires étrangers remplaceront les équipe-
ments défectueux. Cette attente est renforcée par l’évaluation 
récente portée par les bailleurs de fonds qui a mis en exergue 
les besoins de réhabilitation des infrastructures. Le marché est 
donc « sous perfusion » (Guillou, 2022).

Au-delà de la vision de fragilité des opérateurs, leur nationa-
lité sénégalaise génère des espoirs quant à leurs contributions 
potentielles au développement économique et de l’emploi, ce 
qui explique aussi la réticence de l’ASER à les pénaliser :

« C’est notre travail, c’est le travail des ONG ou autres, de 
renforcer ces entreprises-là, d’autant plus que ce sont des 
entreprises sénégalaises. Si ce sont des entreprises fortes, 
elles vont employer beaucoup plus de personnes donc le 
taux de chômage va diminuer » (entretien directeur ASER, 
2021).

Si les gestionnaires villageois des localités étudiées font de 
la fiabilité de l’électricité une priorité du fait d’incitations pé-
cuniaires et d’un sentiment de responsabilité envers les autres 
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villageois, les « conséquences » d’un manque de maintenance 
sont donc plus mitigées pour les opérateurs. D’une part, le 
remplacement des équipements n’est pas un investissement 
rentable dans toutes les localités et, d’autre part, les sanctions 
de la CRSE envers les opérateurs ne peuvent être appliquées 
légalement. En outre, les agences étatiques rechignent à sanc-
tionner des acteurs perçus comme fragiles et stratégiques. C’est 
pourquoi nous tournons à présent notre regard vers les agences 
étatiques, pour appréhender leurs objectifs et priorités.

Le taux d’électrification :  
une priorité pour les agences étatiques  
au détriment de la fiabilité du service électrique

« Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, 
durables et modernes, à un coût abordable » : telle est la pro-
messe du septième objectif du développement durable impul-
sé par l’Organisation des Nations Unies. Au Sénégal, la loi 
n° 2021-31 du 09 juillet 2021 portant Code de l’électricité 
reprend presque mot pour mot cet objectif, évoquant l’« ac-
cès de tous à des services énergétiques fiables, modernes, du-
rables et au moindre coût ». La maintenance vise l’aspect de 
fiabilité.

La fiabilité du service électrique des mini-réseaux fait l’ob-
jet d’initiatives gouvernementales et de bailleurs de fonds : 
l’étude de 2020 a chiffré des options de réhabilitation (Semis, 
2020) et la « sous-commission cadre favorable à l’électrifi-
cation rurale hors réseau », présidée par la coopération alle-
mande et secondée par le Secrétariat Permanent à l’Énergie, 
porte la question de la réhabilitation des mini-réseaux existants 
à l’agenda politique.

Pour autant, l’« accès de tous » prédomine sur la « fiabili-
té » dans les documents officiels tels que le plan de dévelop-
pement « Plan Sénégal Émergent », le récent Code de l’Électri-
cité mais aussi les discours politiques. Une page web au titre 
évocateur « Accès Universel (10) » a par exemple été créée 
pour une table ronde organisée par le Ministère à destination 
des bailleurs en avril 2021. Le besoin de financement pour 
de nouveaux mini-réseaux solaires y a été estimé à 105 mil-
liards de FCFA (160 millions d’euros) (Ministère du Pétrole et 
de l’Énergie, 2020). La réhabilitation des mini-réseaux existants 
n’a en revanche pas été incorporée dans le prospectus à desti-
nation des investisseurs distribué lors de la table-ronde, malgré 
un chiffrage relativement faible, au maximum de 22 milliards 
FCFA (33 millions d’euros) (Semis, 2020). L’« accès universel » 

reste la priorité ultime des agences étatiques sénégalaises, l’éta-
lon-or du succès :

« on a un plan d’électrification d’ici 2025, parce que l’ob-
jectif de l’État, c’est d’atteindre l’accessibilité du service 
universel » (entretien technicien du Ministère, 2021).

Observant une situation similaire en Indonésie, Derks et 
Romjin (2019) attribuent à la recherche de légitimité politique 
la priorisation par l’État des nouvelles connexions au détri-
ment de la pérennité de celles existantes, l’État étant soumis à 
une forte pression pour montrer des résultats aisément quanti-
fiables. Au Sénégal, le décalage de traitement entre l’indicateur 
du taux d’électrification et celui de la fiabilité du service d’élec-
tricité transparait aussi dans les statistiques gouvernementales. 
Le taux d’électrification n’est pas actualisé en fonction de 
l’accès effectif à l’électricité (entretien Service d’Information 
Énergétique du Ministère, 2021), malgré les critiques de la 
Cour des Comptes lors de l’audit de l’ASER en 2016 (Cour des 
Comptes du Sénégal, 2016, p. 149).

« L’accès universel » apparaît comme un « indicateur 
prégnant » selon la définition de Boussard (2001) : référence 
prépondérante de l’ASER et du Ministère, il « irradie » ces 
organisations étatiques alors même qu’il n’est « relatif qu’à 
une activité spécifique ». Le concept « d’accès universel » 
relègue à l’arrière-plan la fiabilité, la durabilité ou le carac-
tère abordable de l’énergie pourtant présents dans le Code de 
l’Électricité. Ces notions constituent des « indicateurs inertes » 
car elles ont échoué à intéresser, à enrôler des acteurs bien 
qu’elles fassent partie des objectifs officiels. Elles mobilisent 
moins de ressources, que ce soit symboliques, financières ou 
médiatiques, conduisant à un écart ou « découplage » (de-
coupling), entre les objectifs affichés et les moyens mobilisés 
(Bromley, Powell, 2012). L’absence de sanction envers les opé-
rateurs chargés de la maintenance ne s’explique donc pas uni-
quement par des limitations légales ni par la solidarité envers 
des acteurs perçus comme fragiles : les instances étatiques de 
redevabilité choisissent aussi de ne pas rendre redevables les 
opérateurs parce que la continuité de l’électricité est moins 
cruciale que l’accès universel. Cette situation est désignée par 
Schillemans et Busuioc (2015) sous le terme de « dérive de 
l’instance ».

Poursuivre la chaîne d’accountability nous amène alors 
à étudier les agences étatiques non plus seulement comme 
des instances de redevabilité pour les opérateurs, mais aussi 
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comme des acteurs responsables de la fiabilité de l’électricité 
envers les bailleurs de fonds d’une part et envers les citoyens 
sénégalais d’autre part.

Les agences étatiques face  
à des conséquences mineures  
en cas de discontinuité de l’électricité rurale

L’électrification rurale hors-réseau est largement financée par 
les bailleurs, qui pourraient s’en retirer. Mais dans un contexte 
sécuritaire dégradé en Afrique de l’Ouest, les financements 
destinés à l’ilot de stabilité sénégalais continuent à abonder 
comme en témoignent de récents projets (électrification de 
« 1000 villages » par le Fonds Vert Climat, projet « Gauff » 
financé par une filiale de la banque de développement alle-
mande KfW pour 300 mini-réseaux, entre autres). Un des bail-
leurs de fonds interrogés a toutefois mentionné s’éloigner de 
l’électrification rurale au profit de l’extension de réseau réalisée 
par la Senelec, jugeant la gestion de l’ASER trop opaque, peu 
efficace. Cette personne évoque des retards de l’ASER pour 
débloquer des fonds et réaliser des audits, au contraire de la 
Senelec, décrite comme plus compétente (entretien bailleur de 
fonds 2, 2021). 

Au-delà de ce cas particulier, la fiabilité incertaine de 
l’électricité hors-réseau ne semble pas ralentir les investisse-
ments privés, ni au Sénégal, ni dans les autres pays d’Afrique 
sub-saharienne. Historiquement, la plupart des bailleurs de 
fonds internationaux ont promu la libéralisation du secteur de 
l’électricité sur le continent africain au détriment de l’électri-
fication rurale publique dès la fin des années 1990. De nom-
breux bailleurs cherchent aujourd’hui à prouver la viabilité 
d’un modèle privé (Bhamidipati, Elmer Hansen, Haseli, 2019 ; 
Bintou Faye, À paraître). EnDev par exemple affiche sur son site 
internet que « l’accès à l’énergie requiert des modèles commer-
ciaux rentables. (…) EnDev lutte contre la pauvreté énergétique 
avec une approche de marché » (11). L’abondance de guides à 
destination des investisseurs rédigés par la banque africaine de 
développement et l’organisation SEforAll adossée aux Nations 
Unies (12), ou encore la boîte à outils pour « déverrouiller les 
obstacles rencontrés par le secteur privé » (13) du programme 
Power Africa porté par les États-Unis, ne sont que quelques il-
lustrations des efforts des bailleurs de fonds pour promouvoir 
les investissements privés.

Dans ce cadre, il n’est pas surprenant que l’évaluation des 
mini-réseaux ERSEN en 2020, dont le comité de pilotage était 

composé de plusieurs bailleurs, attribue les problèmes de pé-
rennité à des causes institutionnelles et aux opérateurs plutôt 
qu’aux tensions intrinsèques coûts-bénéfices du secteur. Au 
contraire, la Cour des Comptes sénégalaise pointe l’absence de 
pérennité financière de ce modèle : « Le coût des équipements 
élevé ainsi que celui de leur renouvellement sont des obsta-
cles sérieux à la viabilité du système » (Cour des Comptes du 
Sénégal, 2016, p. 145). 

Tout comme la fiabilité de l’électricité n’est pas un « indi-
cateur prégnant » pour l’ASER et le Ministère, elle ne l’est pas 
non plus pour les bailleurs de fonds. La fiabilité de l’électricité 
rurale est reléguée au second plan par les bailleurs, au profit de 
la promotion d’un modèle de marché. 

Un autre type de « conséquences » pour l’État sénégalais 
pourrait s’exercer par des mobilisations sociales et les votes, 
à travers une accountability politique (Bovens, 2007). De fait, 
la fiabilité de l’électricité constituait l’une des revendications 
majeures lors des émeutes contre la vie chère en 2010-2011 
(Havard, 2018). Ces doléances concernaient toutefois essen-
tiellement le secteur urbain : malgré les pannes en zone rurale, 
on n’observe pas de manifestations d’ampleur pour y réclamer 
un service de meilleure qualité. Les interpellations publiques 
sur les réseaux sociaux de l’ASER, de même que les recours à 
l’association de consommateurs Fojcosen (entretien directeur 
Fojcosen, 2021), en lien fréquent avec la CRSE, restent concen-
trés sur l’électrification de nouvelles localités et peu sur la fia-
bilité du service électrique. Les interruptions de service dans un 
grand nombre de localités rurales n’entrainent pas de pressions 
politiques majeures. Il est possible que les facteurs qui rendent 
malaisée la pérennité des mini-réseaux tels que la petite taille 
des villages, leur relatif isolement géographique, jugulent les 
revendications collectives associant plusieurs villages. De plus, 
les difficultés d’accès aux médias traditionnels et aux médias 
en ligne du fait de la carence d’électricité, entravent le contact 
avec d’autres villages sénégalais aux problèmes similaires. 
Finalement, dans les villages à proximité du réseau Senelec, 
la population place davantage d’espoir dans le raccordement 
au réseau national que dans la remise en fonction des mini- 
réseaux, considérés comme une solution de second ordre du 
fait des tarifs relativement élevés, des limitations de puissance 
et des problèmes techniques expérimentés (Trompette, Etienne, 
Francius, 2022). La présence d’un mini-réseau, même dysfonc-
tionnel, est évoquée comme un obstacle pour le raccordement 
au réseau national par certains villageois, qui craignent que le 
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village soit considéré comme déjà électrifié par les autorités de 
planification.

concLusion

Le secteur de l’électrification rurale au Sénégal s’est structu-
ré de manière fragmentée avec une électrification en réseau, 
des concessions et des petits opérateurs privés sous le dispositif 
ERIL. Ces derniers se sont concentrés sur des infrastructures so-
laires, cofinancées par l’État et des bailleurs de fonds à travers 
des projets spécifiques comme ERSEN. Avec une ingénierie so-
ciale complexe, ERSEN met en jeu les usagers, les opérateurs, 
l’ASER, la CRSE ainsi que des acteurs intermédiaires comme 
les conducteurs de mini-réseaux et le partenariat EnDev. Ces 
acteurs sont impliqués d’une manière ou d’une autre dans la 
fiabilité de l’électricité à travers des chaînes d’accountability 
complexes et croisées, en tant qu’acteurs redevables et ins-
tances de redevabilité.

Au sein de ces chaînes d’accountability, les carences d’in-
formation ne suffisent pas à expliquer la maintenance parcel-
laire des mini-réseaux solaires. En effet, les acteurs chargés de 
la maintenance ou de la supervision ont une vision relative-
ment exhaustive des interruptions du service électrique à tra-
vers des flux d’information ascendants et descendants, institu-
tionnalisés et informels, réguliers et impromptus. Toutefois, les 
opérateurs font face à des conséquences faibles en cas d’inter-
ruption du service, qui contribuent à reléguer la maintenance 
au second plan de leurs activités : le manque à gagner est limi-
té et les sanctions ne sont pas appliquées par la CRSE, autant 
du fait d’une impossibilité légale que d’une reconnaissance 
des difficultés systémiques rencontrées par les opérateurs. Les 
instances de redevabilité constituées par les agences étatiques 
et de coopération choisissent de ne pas jouer ce rôle, dans un 
phénomène de « dérive de l’instance ». Ce phénomène peut 
aussi se comprendre comme une solidarité envers les opéra-
teurs, renforcée par la coproduction du service électrique entre 
l’État et les opérateurs (Guillou, 2022). Au-delà de ce soutien 
aux opérateurs, la comparaison entre indicateurs « prégnants » 
et « inertes » montre que la fiabilité du service de l’électricité 
rurale reste dans l’ombre de l’accès à l’énergie dans le cas des 
instances étatiques, et dans l’ombre de la promotion d’un mo-
dèle de marché dans le cas des bailleurs de fonds. 

La fiabilité de l’électricité rurale décentralisée n’est donc 
pas construite comme un objet prioritaire d’accountability, ce 
n’est pas un « problème saillant » au niveau national (Bonardi, 

Keim, 2005). Bonardi et Keim définissent trois étapes pour 
qu’un problème soit pris en charge par les pouvoirs publics : 
un consensus entre experts est tout d’abord requis, suivi d’une 
saisie du problème par les médias puis par l’opinion publique. 
Le Sénégal semble avoir atteint un consensus entre experts sur 
l’importance de la maintenance avec des rapports fréquents sur 
le statut des mini-réseaux et l’inscription du problème dans les 
commissions de travail étatiques. Toutefois, les pressions par les 
médias et l’opinion publique sont balbutiantes. L’émergence de 
mouvements sociaux dans les villages électrifiés par des mi-
ni-réseaux est confrontée à des défis divers, qu’ils soient de 
nature logistiques, informationnelles ou stratégiques : les mi-
ni-réseaux sont perçus comme une solution de pis-aller face à 
l’extension du réseau national. Au niveau des médias, la fiabi-
lité de l’électricité rurale, thème de préoccupation quotidienne 
éloigné des centres de pouvoir, est moins spectaculaire que 
les inaugurations de nouveaux mini-réseaux ou les coupures 
d’électricité affectant les villes. 

La fragmentation du territoire par les politiques d’électri-
fication, qui a divisé le pays entre zones urbaines disposant 
d’une électricité abondante et abordable et zones rurales à 
l’électricité bornée et chère (Guillou, 2022; Robert, 2016), se 
réalise également dans l’importance respective donnée à la fia-
bilité de l’électricité dans ces zones. 
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notes

(1) Les chiffres collectés, certes disparates, interrogent 
sur la pérennité de l’accès à l’électricité : 34 % de systèmes 
hors-réseaux sont rapportés comme inopérants au Pérou par 
Feron et Cordero, presque 20% des produits solaires auraient 
cessé de fonctionner après 18 mois au Kenya selon Murray et 
Cross contre 90% des systèmes après dix ans en Bolivie selon 
Dávalos et Herrera. Berthélemy et Maurel, à partir d’un échan-
tillon de 50 mini-réseaux dans le monde, estiment que 50% 
d’entre eux auraient échoué. Des taux de déconnection pou-
vant atteindre la moitié des usagers de certains mini-réseaux 
à Madagascar sont aussi recensés (André-Bataille, Livache, 
Ranzanici, 2020; Cholez, Trompette, 2019).

(2) Nous utiliserons dans cet article le terme anglais « ac-
countability » car sa traduction en français est « malaisée » 
(Dumez, 2008).

(3) Citation traduite de l’original : « a relationship between 
an actor and a forum, in which the actor has an obligation to 
explain and to justify his or her conduct, the forum can pose 
questions and pass judgement, and the actor may face conse-
quences » (Bovens, 2007, p. 447). Comme Lafarge (2016), 
nous utiliserons en français le terme « instance de redevabili-
té » pour désigner le forum, c’est-à-dire les institutions ou per-
sonnes destinataires des comptes, et le terme « acteurs » pour 
désigner les personnes ou institutions en situation de reddition 
de compte.

(4) D’autres institutions comme l’Agence Nationale des 
Énergies Renouvelables (ANER) et l’Agence pour l’Économie et 
la Maitrise de l’Énergie (AEME) sont chargées de projets spéci-
fiques d’électrification rurale tels que des activités génératrices 
de revenus et des lampadaires solaires.

(5) ERSEN est une composante du programme de coopé-
ration sénégalo-allemand pour la promotion des énergies re-
nouvelables, de l’électrification rurale et l’approvisionnement 
durable en combustibles domestiques (PERACOD), lequel sera 
remplacé en 2017 par le Programme Énergie Développement 
(PED). Quant à EnDev ce partenariat de coopération est l’un 
des plus vastes au niveau mondial pour promouvoir l’accès à 

une énergie durable dans les pays du Sud. Sur son site Internet, 
le programme affiche près de 23 millions de personnes tou-
chées entre 2005 et 2019, dans plus de 20 pays (https://endev.
info/about-endev/).

(6) Il existe quatre niveaux de forfaits, s’échelonnant entre 
3500 FCFA (5€) et 15 000 FCFA (23€) mensuels. Ces montants 
varient légèrement selon les localités. De plus, trois mini-ré-
seaux ERSEN ont été dotés ultérieurement de compteurs pré-
paiement pour tester cette modalité qui consiste en l’achat de 
crédit d’électricité pour activer l’électricité.

(7) Nous utilisons le masculin pour se référer aux conduc-
teurs et collecteurs, ceux rencontrés étant exclusivement des 
hommes.

(8) Les limiteurs de puissance sont des dispositifs tech-
niques qui plafonnent la puissance électrique disponible pour 
l’usager. Dans les mini-réseaux où la quantité d’électricité est 
bornée par le dimensionnement de l’infrastructure, les limiteurs 
doivent empêcher une surconsommation d’électricité par cer-
tains usagers au détriment des autres.

(9) En théorie, les composants les moins durables de ces 
systèmes, les batteries, ont une durée de vie de six ans. Selon 
l’étude Semis, la durée moyenne de fonctionnement des mi-
ni-réseaux hors-service a été de six ans avec de fortes disparités 
puisque 13 mini-réseaux ont fonctionné moins de quatre ans et 
dix, plus de huit ans.

(10) Pour consulter la page web, suivre l’URL : https://ac-
cesuniversel.sn/.

(11) Traduction propre de la mission d’EnDev telle que 
publiée sur son site internet, (https://endev.info/about-endev/, 
consulté le 10 novembre 2021).

(12) Ces deux institutions ont publié des guides par pays 
intitulés « Évaluation des opportunités sur le marché des mi-
ni-réseaux ».

(13) Traduction propre de la présentation de la boîte à ou-
til sur le site internet de Power Africa (https://www.usaid.gov/
powerafrica/toolbox, consulté le 15 mars 2022).
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Résumé – Émilie Étienne – Fiabilité et accountabi-
lity de l’électricité solaire hors-réseau au Sénégal

Les mini-réseaux solaires pour l’électrification rurale 
se multiplient en Afrique, portés par de grands acteurs in-
ternationaux, des programmes de coopération et les États 
africains. En dépit d’engagements financiers et techniques 
importants, la pérennité de l’électricité au moyen de solu-
tions solaires décentralisées se révèle mitigée : conçues pour 
fonctionner au moins une dizaine d’années, la durée de vie 
effective de ces infrastructures dans les pays du Sud global 
est souvent beaucoup plus courte. La fiabilité de l’électricité 
rurale hors-réseau semble se construire comme un enjeu de 
second ordre.

Le concept d’accountability, c’est-à-dire l’obligation d’ex-
pliquer et de justifier une conduite (Bovens, 2007), offre un 
cadre d’analyse pour appréhender les jeux d’acteurs autour 
de la maintenance, en questionnant les responsabilités, les 
flux d’informations ainsi que les sanctions et incitations aux-
quels ils sont soumis. À partir de l’étude d’un grand projet pu-
blic-privé de mini-réseaux solaires au Sénégal, cet article se 
penche sur la construction de la fiabilité d’électricité comme 
enjeu politique, en suivant les chaînes d’accountability mul-
tiples et croisées entre les acteurs de différents niveaux.

L’article montre que, paradoxalement, tant les acteurs 
institutionnels que ceux de terrain détiennent une vision re-
lativement complète des problèmes de fiabilité des réseaux, 
à partir de canaux d’information divers relatifs à l’état des 
infrastructures. Deux niveaux d’interprétation expliquent la 
faible construction de la fiabilité de l’électricité comme objet 
d’accountability. D’une part, la régulation exercée par l’État 
vis-à-vis des opérateurs est limitée, avec l’intention de ne 
pas les rendre redevables. Cette démarche solidaire recon-
naît les difficultés des opérateurs à évoluer dans un cadre 
légal et économique complexe. Par ailleurs, des objectifs 
concurrents attachés à des « indicateurs prégnants », l’accès 
à l’énergie et la promotion d’un modèle de marché relèguent 
au second plan l’enjeu de fiabilité du service.

Mots-clés : mini-réseaux solaires, accountability, mainte-
nance, pérennité, Sénégal

Abstract – Émilie Étienne – Reliability and account-
ability of off-grid solar electricity in Senegal

Solar mini-grids for rural electrification are burgeoning in 
Africa, supported by major international players, cooperation 
programmes and African States. Despite significant finan-
cial and technical commitments, the continuity of electricity 
through decentralized solar solutions is uncertain: designed 
to work for at least ten years, the actual lifespan of these in-
frastructures in the Global South is often much shorter. The 
reliability of off-grid rural electricity seems to have been rel-
egated to a second-order issue.

The concept of accountability, i.e., the obligation to ex-
plain and justify conduct (Bovens, 2007), offers an analytical 
framework for understanding the interactions of actors relat-
ed to maintenance, by questioning their responsibilities, infor-
mation flows, sanctions and incentives. Based on the study of 
a large public-private solar mini-grid project in Senegal, this 
article analyses the construction of electricity reliability as a 
political issue by following multiple and intersecting account-
ability chains between actors at different levels.

The article shows that, paradoxically, both electricity 
companies and institutional actors have a relatively com-
prehensive overview of the problems of mini-grid reliability, 
based on various information channels regarding the state of 
infrastructures. Two levels of interpretation explain the weak 
construction of electricity reliability as an object of account-
ability. On the one hand, the regulation exercised by the State 
vis-à-vis electricity companies is limited, with the intention 
of not making them accountable. This supportive approach 
recognizes that companies are working in complex legal and 
economic frameworks. On the other hand, competing objec-
tives attached to ‘cogent indicators’, access to energy and the 
promotion of a market model, relegate the issue of service 
reliability to the bottom of the political agenda.

Keywords: solar mini-grids, accountability, maintenance, 
sustainability, Senegal
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